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Questionnaire à remplir par la structure qui est maître d'ouvrage du projet et qui demande une subvention FEDER pour réaliser ce projet


L'emploi et l'égalité des chances entre les femmes et les hommes sont deux priorités de l'Union européenne.


En France, la politique de l'Etat en faveur de l'égalité entre les hommes et les femmes est de traduire dans les faits, l'égalité en droit. Cette politique repose sur une double approche : intégrée et spécifique. L'approche intégrée , c’est de veiller à ce que soit respectée l’égalité entre les femmes et les hommes dans l’ensemble des politiques publiques (emploi, éducation, santé…). L'approche spécifique consiste pour l’essentiel en des mesures de rattrapage (où des actions dites « positives ») là où des inégalités subsistent.


Par ailleurs la Bourgogne s'est fixé des objectifs en matière de création d'emplois grâce au soutien des fonds européens: plus de 4000 emplois d'ici 2013. 


Cela signifie que la contribution de votre projet à ces deux thématiques doit pouvoir être appréciée par le service instructeur de votre demande de subvention selon la grille jointe pour votre information en ce qui concerne l'égalité des chances et par un suivi du nombre d'emplois créés. Il s'agit des emplois, nouveaux, créés dans les trois années après le solde de l'opération chez le maître d'ouvrage bénéficiaire de l'aide (entreprises, association, collectivités...), du fait de la réalisation de l'opération soutenue et qui ne l'aurait pas été autrement (*). 


Vous trouvez ci-dessous un questionnaire qui nous permettra d'apprécier votre projet au regard de ces priorités transversales. 


Nous vous demandons de répondre uniquement aux questions qui s'avèrent pertinentes pour votre projet, sans chercher à y répondre forcément favorablement, car les réponses ne constituent pas des critères de sélection en soi. 

NB: C'est la structure, maître d'ouvrage et demandeuse d'une aide FEDER qui remplit le questionnaire. 

Pour les organismes intermédiaires, répondre en tant que structure demandeuse d'une aide FEDER pour réaliser votre plan d'action. Il vous sera  demandé, au moment du solde de l'aide, un bilan quantitatif et qualitatif de votre opération par rapport aux objectifs fixés dans la convention tel que le nombre d'entreprises créées avec distinction homme-femme, les secteurs d'activités...)


Le service unique reste à votre disposition pour vous apporter des précisions sur nos attentes 
.

1) Qui est le (la) responsable du projet dans votre structure? 

Homme  FORMCHECKBOX 


Femme  FORMCHECKBOX 

2) Combien de personnes de votre structure sont associées au projet (composition de l'équipe ):

· Hommes:.......

Femmes:........

3) Pour réaliser votre projet, quels moyens, actions, comptez vous mettre en oeuvre pour favoriser l'égalité entre les femmes et les hommes ( ex: clause d'insertion favorisant la non discrimination dans les marchés publics, critères de priorité pour les prestataires qui ont des  clauses sur l'égalité professionnelle,  horaires aménagés, ...)

....................................................................................................................................

4) Votre projet implique t il la création d'emploi(s)?  Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Nombre d'emplois directs créés en Equivalent Temps Plein (*): .......

Et si possible, sur quelle catégorie socioprofessionnelle?

ouvrier:  FORMCHECKBOX 

                                  employé  FORMCHECKBOX 

                                

profession intermédiaire  FORMCHECKBOX 

            cadres   FORMCHECKBOX 

                   Chef d'entreprise  FORMCHECKBOX 
          

Il s'agit d'un nombre d'emplois prévisionnel. Au moment du solde de l'aide, le service vous demandera le nombre d'emplois effectivement créés dans votre structure ou/et finalement prévus au bout de trois ans avec la distinction homme/femmes. 

5) Votre projet implique t-il des formations professionnelles pour les salariés de votre structure?

Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 





Si oui, préciser les objectifs du plan de formation : 

- Développement des compétences : Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 



Préciser le dispositif mis en place



- Acquisition de nouvelles qualifications : Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 



Préciser le dispositif mis en place



- Préparation de diplômes ou titres (avec éventuellement mise en place de VAE) : Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 



Préciser le dispositif mis en place


Le nombre de personnes potentiellement concernées?

Hommes :

 Femmes : 

6) Votre projet a t- il un impact sur l'égalité entre les hommes et les femmes ? 


Oui  FORMCHECKBOX 


Non  FORMCHECKBOX 

En quoi? ( facilités d'horaires proposés, services facilitant la vie quotidienne des femmes et des familles tel que des modes de garde des enfants, commerces multiservices..):..........................................................................................                           

6) En tant que structure, avez vous déjà pris ou envisagez vous de prendre des dispositifs en faveur de l'articulation du temps de vie et de travail des hommes et des femmes: crèches, horaire décalé, travail à domicile, temps partiel, congé parental, services partagés....?

.....................................................................................................................................

La grille d’analyse de l’impact d’un projet sur la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes 

(A remplir par le service instructeur au vu des réponses apportées par le porteur de projet au questionnaire avec un argumentaire)

Finalité 
Note
Argumentaire

1 – Accès et participation, à tous les niveaux, au marché du travail

Enjeux : favoriser la mixité des emplois en matière de qualification (postes et fonctions), encourager l'accès des femmes aux métiers majoritairement occupés par des hommes, veiller à l’égalité de traitement (salaires et revenus), améliorer les conditions de travail.

- Le projet associe des femmes: NON=0  OUI=1 (+ 1 point si c'est dans un secteur majoritairement occupé par des hommes -voir tableau)

- Le responsable du projet est une femme: NON=0  OUI=1 (+ 1 points si c'est dans un secteur majoritairement occupé par des hommes -voir tableau)





2 – Formation professionnelle (compétences et qualifications)

Enjeux : veiller à l’égal accès aux actions de formation professionnelle, permettre la diversification des choix professionnels, redéfinir les postes et re-qualifier les tâches (habilité, acquisition de nouvelles technologies, pénibilité, aptitude au management, mobilité)

- Le projet prévoit une formation professionnelle pour des femmes : NON=0  OUI=1

(+ 1 points si c’est dans un secteur majoritairement occupé par des hommes-voir tableau)





3. Impact du projet sur l'égalité entre les hommes et les femmes

Cette appréciation se fait sur la base des réponses du porteur de projet et des éléments du dossier.

Note de 0 à 4 selon la pertinence du projet vis à vis de l'égalité entre les hommes et les femmes. On apprécie son impact. (0 = nul ou neutre  4= exemplaire, innovant, original)



4- Articulation entre vie professionnelle et vie familiale

Enjeux : améliorer la qualité de vie (gestion du temps, accès aux services…) pour un meilleur investissement dans la sphère professionnelle, donner la possibilité aux hommes de mieux participer à la vie familiale (prise du congé parental…)

· Le porteur de projet a pris ou va prendre des mesures en faveur de l'articulation du temps de vie et de travail des hommes et des femmes? NON= 0 OUI= 1

(on donne un bonus aux porteurs de projet qui ont déjà mis ou vont mettre en oeuvre des actions en faveur de l'articulation des temps de leurs salariés)





Résultat 

Le projet est :
Somme des réponses



Exemplaire/Innovant

   car il témoigne de pratiques performantes en la matière
Comprise entre 7 et 11points

Bon/Positif

   car il participe à la prise en compte de cet enjeu
comprise entre 4 et 7 points

Faible/Partiellement positif

   car cet enjeu est abordé sans être appréhendé dans sa diversité
inférieure à 4 points

Aucun

   car il ne participe pas à la prise en compte de cet enjeu et n'a aucune incidence négative sur cette priorité
Égal à 0 

Tableau des familles professionnelles avec le taux d'occupation des postes par les femmes


Source: DRTEFP-SEPES[image: image2.emf]Famille professionnelle (22 postes) % femmes case à cocher

A Agriculture, Marine, Pêche 14 175 18,2

□

B Bâtiment, travaux Publics 34 729 2,4

□

C Electricité, Electronique 10 149 36,8

□

D Mécanique, Travail des Métaux 37 871 10,1

□

E Industries de Process 33 452 27,8

□

F Industries Légères (Bois, ind. Graphiques) 12 762 42,6

□

G Maintenance 17 366 2,7

□

H Ingénieurs et Cadres de l'industrie 2 773 6,4

□

J Tourisme et Transports 45 831 15,4

□

K Artisanat 3 816 50,2

□

L Gestion Administration 45 219 80,9

□

M Informatique 3 383 22,5

□

N Etudes et Recherche 3 375 17,5

□

P Fonction Publique et Professions Juridiques 41 487 68,0

□

Q Banques et Assurances 13 421 60,5

□

R Commerce 46 475 56,6

□

S Hôtellerie, Restauration, Alimentation 19 626 44,0

□

T Services aux Particuliers 76 703 71,5

□

U Communication, Information, Spectacle 3 225 37,7

□

V Santé, Actions Sociale, Culturelle et Sportive 39 946 80,1

□

W Enseignement 30 253 61,0

□

X Politique Religion 986 28,9

□

Ensemble 537 023 46,8

Effectifs salariés 

1999


Un métier d’une famille professionnelle est majoritairement masculin lorsque les femmes représentent moins de 40% des effectifs de cette famille professionnelle.

Définition des catégories socioprofessionnelle

Conçue par l’Institut national de la statistique et des études économiques (I.N.S.E.E.), elle permet l’analyse de la structure du marché, en regroupant les ménages selon des caractéristiques socioprofessionnelles communes. 

On distingue:

- Chefs d'entreprise

- Cadre et professions intellectuelles supérieures

- Professions intermédiaires

- Employés

- Ouvriers

La nomenclature de catégories socioprofessionnelles (CSP) a été conçue par l'Insee en 1954. L'objectif était de classer les individus selon leur situation professionnelle en tenant compte de plusieurs critères : métier proprement dit, activité économique, qualification, position hiérarchique et statut. Elle comprenait 9 grands groupes qui se subdivisaient en 30 catégories socioprofessionnelles. Elle a été utilisée par l'Insee pour le dépouillement des recensements (de 1954 à 1975), pour certaines enquêtes de consommation, mobilité sociale, mortalité,... Elle a également été utilisée par de nombreux autres organismes démographiques ou sociologiques.
Cette nomenclature a été abandonnée en 1982 et remplacée par la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS), utilisée notamment pour les recensements de 1982, 1990, 1999.

La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles dite PCS a remplacé, en 1982, la CSP. Elle classe la population selon une synthèse de la profession (ou de l'ancienne profession), de la position hiérarchique et du statut (salarié ou non).

�	Si vous souhaitez plus d'information ou avoir des conseils, vous pouvez contacter la Délégation régionale aux Droits des Femmes: � HYPERLINK "mailto:drdfe-bourgogne@cote-d-or.pref.fr"��drdfe-bourgogne@cote-d-or.pref.fr�  ou 03-80-44-67-29





